
Secrétariat de Mairie - Horaires

L'ouverture au public est assurée :

# le lundi après-midi de 15h à 18h30

# le mardi matin de 9h30 à 12h

# le mercredi après-midi de 15h à 18h30

# le jeudi matin de 9h30 à 12h

# le vendredi après-midi de 15h à 18h

# La permanence téléphonique est assurée du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 
h 30

# Le secrétariat de Mairie reçoit aussi sur rendez-vous

 


